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SO6 : 

améliorer les services écosystémiques et préserver les habitats et les paysages. 
 

 
 

 
 

 

 

Accusé de réception en préfecture
972-200055507-20251009-25-PCE-1228-AI
Date de télétransmission : 13/10/2025
Date de réception préfecture : 13/10/2025



 

  2 

 

  

 

 

 

 

Sont particulièrement identifiées les actions de création et / ou restauration d'éléments 
paysagers, tels que les zones humides, les haies, les murs en pierres sèches et les limites 
traditionnelles, ou la création et / ou la restauration d'habitats ou d'éléments du paysage, tels 
que les prairies riches en espèces ou les bordures d'herbe améliorées floristiquement. Par 

 
agricoles ou forestières. 

 

Les types de projets suivants peuvent être accompagnés : 

 -écologiques : chantiers de plantation et entretien de 
mellifères), mise en place de systèmes agroforestiers 

intra-  
 Les travaux concernant les zones tampons épuratoires ; 
 ) et la 

reconception parcellaire (modification entrée de champ) ; 
 Le bornage et la mise en défens des zones sensibles ou touchées par des pressions 

polluantes ; 
 Des équipements non productifs à vocation agro-environnementale pour les exploitations 

; 
 Les investissements pour la préservation ou la restauration des milieux et de la 

biodiversité, que ce soit des espèces, des habitats ou des paysages (rampes 
 

 t les cultures contre les 
dommages causés par des animaux sauvages, soit sur le plan sanitaire, soit pour se 
prémunir des dégâts aux cultures ; 

  
 Les investissements de réhabilitation de mares et de dispositifs antiérosifs ; 
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 Les haies brise-vent ou antiérosives ; 
 Les haies paysagères ;  
 Les haies en ripisylve multi-strates, pour la restauration et la protection des berges ;  
 Les haies fourragères. 

 

 

 

 

particulier ceux concernant de simples travaux d entretien, un 

el, 
  
 Les véhicules de transport et de traction, 
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 Les consommables, 
  
 Les mares et réseaux de mares avec pompage, 
 L  

Bénéficiaires éligibles 

 Agriculteurs et groupements d'agriculteurs 
 Collectivités et leurs groupements 
 Etablissements publics 
 

recherche détenant une exploitation agricole 
 Associations syndicales 

Ces bénéficiaires doivent contribuer de façon directe ou indirecte à la production de produits 
-environnementaux 

et climatiques du PSN. 
Modalités de dépôt des dossiers 

 

 
Critères de sélection 
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Le siège du demandeur doit être localisé en Martinique. 
 

  

  

 Être à jour de ses cotisations sociales ;  

 Être à jour vis-à-  

 Justifier de la maîtrise du foncier (titre de propriété, bail à ferme, convention de mise à 
disposition, autorisation sous seing privé, autres titres fonciers réguliers) ou au minimum 

 

  
personne morale.  

 
 

  
  
  
 

 
 

personne morale. 

 
 

 Être à jour de ses cotisations sociales ;  

 Être à jour vis-à-  

  
 

Modalités spécifiques liées à la plantation de haies : 
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 sur 

terrain agricole :   
 

 ; 
 Tenant compte des conditions pédoclimatiques locales, des espèces forestières et 

fruitières éligibles et de la nécessité d'assurer l'utilisation agricole des terres, à la 

arbres fruitiers ne peuvent pas composer plus de 50% de ces tiges principales (c'est-à-dire 
hors essences arbustives complémentaires) ; 
 Le projet doit respecter les caractéristiques de plantation précisées dans les annexes 1 

 
 Les projets de plantation ne doivent pas co  

 

 Engagements des bénéficiaires :   
  

- 
de Bonnes Pratiques Sylvicoles pour production sous couvert forestier (CBPS 
PSCF); 
- Ten  ; 

 

  :   
  

- Les surfaces concernées sont des terres à vocation agricole et définie comme non 
boisées ; 
- La densité de plantation des arbres agricoles ou forestiers sera supérieure à 100 

 ; 
-  

 

 

 

 
 Pour les projets sur parcelles forestières (CSCF  Cultures sous couvert forestier) 
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couvertes par un document de gestion durable : 
-  
- pour les forêts privées : un Plan Simple de Gestion (PSG) si surface > = 20 ha, un Code de 

Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) ou un PSG si 10 ha >= surface < 20 ha, un CBPS si 
surface > 10 ha), validé par la DAAF.  

 

Subvention  

 

Remboursement des coûts éligibles réellement engagés par le bénéficiaire, Coûts forfaitaires 
 Taux forfaitaires 

 

80% e 

 maximum 

  
 

 

 
  
  
 

 
  

 

  
 

  
 

- Coût simplifié  

 Entretien annuel (années 2 à 5) : 
 

 

 
 

 

 

 Entretien annuel (années 2 à 5) :  
 

 Entretien annuel (années 2 à 5) :  
 

 

 Entretien annuel (années 2 à 5) :  
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 Régime exempté de notification SA.107473 relatifs aux aides dans le secteur forestier 
en lien avec le plan stratégique national de la PAC pour la période 2023-2027 

 

Lignes de partage 

 

 Agroforesterie :  

 Si parcelle 
bois relèvent du dispositif 73.02-A. 

 

système agroforestier relèvent du dispositif 73.04-
relèvent du dispositif 73.02-A. 

 

 Projets avec un objectif de valorisation touristique : FEDER (4.6.2) 

 Projets . 

Modalités de paiement 
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